
Zeitschrift: Revue suisse d'apiculture

Herausgeber: Société romande d'apiculture

Band: 124 (2003)

Heft: 4

Artikel: Remplacement de la cire en apiculture biologique : existe-t-il un risuqe
de contamination de la nouvelle cire par les résidus présents sur les
parois de la ruche?

Autor: Imdorf, Anton / Kilchenmann, Verena / Kuhn, Rolf / Bogdanov, Stefan

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1067922

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 18.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1067922
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Chronique du Liebefeld

Remplacement de la cire en apiculture biologique:
Existe-t-il un risque de contamination de la nouvelle

cire par les résidus présents sur les parois de la ruche?
Anton Imdorf, Verena Kilchenmann, Rolf Kuhn, Stefan Bogdanov

Résumé

En raison de leur conversion à une apiculture biologique, un grand nombre
d'apiculteurs/apicultrices se voient obligés de remplacer l'ensemble de leur cire.
En effet, celle-ci contient souvent des concentrations élevées d'acaricides, et
doit donc être remplacée par de la nouvelle cire, exempte de résidus. On peut
légitimement se poser la question suivante: les parois des ruches étant elles
aussi fortement contaminées, ne court-on pas le risque que la nouvelle cire soit
contaminée par ces résidus?

Au cours de cette étude, nous avons nettoyé des ruches fortement imprégnées
de coumaphos (Perizin) et de fluvalinate (Apistan). A cet effet, nous avons adopté
deux variantes de nettoyage: la première consistait à nettoyer les parois des
ruches par grattage; la seconde à gratter les parois, puis à les laver avec de la
soude caustique et à les flamber au chalumeau. En juin 2000, nous avons logé
dans ces ruches contenant des cires gaufrées totalement exemptes de résidus
des essaims artificiels issus d'un rucher traditionnel.

Nous n'avons détecté aucune concentration importante de résidus dans les
échantillons de cire prélevés en octobre 2000 et 2001 sur les rayons à miel et
à couvain. Il suffit donc de gratter puis de flamber les ruches au chalumeau
pour éviter toute contamination mesurable de la nouvelle cire. On évite ainsi
de remplacer les ruches.

Introduction
Les substances actives de l'Apistan, du Folbex VA et du Perizin, principaux

acaricides utilisés au cours des dernières années pour lutter contre Varroa
destructor, sont liposolubles et s'accumulent donc dans la cire (1, 2, 3, 4, 5, 8, 9).
Or, étant donné que celle-ci est utilisée pour la fabrication des cires gaufrées
et que, lors du processus de recyclage, les teneurs en résidus dans la nouvelle
cire doublent quasiment par rapport aux teneurs de la vieille cire, les rayons à
miel peuvent donc aussi être fortement contaminés (2). Il peut arriver dans
certains cas que ces résidus contaminent aussi le miel. Certes, leur concentration
se situe en dessous des valeurs de tolérance et ne représente aucun danger du
point de vue toxicologique pour la santé des consommateurs (2, 6, 8). Toutefois,

dans le contexte d'une apiculture qui se veut biologique, il convient d'éviter

tout résidu. Cela présuppose que les apiculteurs/apicultrices qui, jusqu'ici,
ont acheté leurs cires gaufrées dans des commerces spécialisés ou ont régulièrement

utilisé les acaricides susmentionnés pour lutter contre la varroatose
doivent, lors de leur conversion à une apiculture bio, remplacer l'ensemble de la
cire de leur exploitation par une cire propre, exempte de résidus. Or, il faut
savoir que les abeilles ont réparti les acaricides persistants employés pour lutter

contre Varroa sur l'ensemble des surfaces internes de la ruche. Selon les

14 ras REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 4/2003



analyses de cire effectuées par Wallner (7), il arrive (dans des cas extrêmes avec
des contaminations de cire dépassant 100 mg) que l'on retrouve des résidus
mesurables même après le remplacement de la cire. On peut donc légitimement

se demander si les teneurs en résidus d'acaricides rencontrées communément

en pratique sur les parois des ruches représentent un risque de
contamination pour la nouvelle cire.

Matériel et méthodes

Réalisation de l'essai

La présente étude a été conduite sur le rucher expérimental du Centre de
recherches apicoles (CRA) à Liebefeld. Les huit essaims utilisés (deux par
variante) provenaient de ruchers exploités traditionnellement et ont été logés le
1er juin 2000 dans des ruches Dadant contaminées.

Parmi ces ruches, quatre étaient contaminées principalement par du couma-
phos (Perizin) et quatre autres par du fluvalinate (Apistan). Trois des ruches
contaminées par cette dernière substance provenaient d'une étude au cours de
laquelle elles avaient été traitées pendant environ huit ans au moyen d'Apistan.

Quant à la quatrième, elle a d'abord été nettoyée par grattage puis
recontaminée artificiellement au moyen d'une solution de fluvalinate. Peu avant
l'introduction des essaims artificiels dans les ruches, nous avons nettoyé celles-ci
selon deux procédés: le premier a consisté à gratter les parois des ruches; le
second à les gratter, puis à les laver à la soude caustique et à les flamber au
chalumeau (tableau 1). Lors de l'étape suivante, nous avons logé les essaims
artificiels dans des ruches contenant sept cires gaufrées exemptes de résidus.
Puis, au cours de l'été, nous avons augmenté le nombre de cadres en fonction
du développement de la colonie en y ajoutant de nouvelles cires gaufrées
exemptes de résidus. En juillet, nous avons ajouté dans chaque ruche une hausse
à miel non bâtie, remplie de cire gaufrée exempte de résidus. En raison de la
miellée de forêt peu abondante, les rayons à miel ont été peu ou pas du tout
bâtis. En 2001, les colonies ont été exploitées comme des colonies de production

et la récolte de miel s'est élevée à environ 15 kilos par colonie. En automne
2000 et 2001, nous avons prélevé un échantillon de cire par colonie. En

automne 2001, l'étude a pris fin.
Tableau 1 : Variantes d'essai

Méthode de nettoyage Résidus de Colonie
substance active

Seulement grattage Coumaphos 1 + 2
Fluvalinate 3 + 4

Grattage, lavage à la soude Coumaphos 5 + 6
caustique, flambage au chalumeau Fluvalinate 7 + 8

Mesure des résidus

Échantillons

Avant d'y loger les essaims artificiels, nous avons nettoyé les ruches en grattant

les parois. Les dépôts grattés de chaque ruche ont été récoltés et analysés
afin de déterminer le degré de contamination des parois.

REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 4/2003 15



Début octobre 2000 et 2001, nous avons découpé dans chaque colonie un
morceau (env. 5x5 cm) de tous les rayons à couvain et les avons fondus pour
en faire un échantillon représentatif par colonie. En automne 2001, nous avons
aussi prélevé un échantillon sur le cadre à miel de chaque colonie.

Méthode d'analyse
Au moyen d'une Chromatographie en phase gazeuse, nous avons déterminé

dans le laboratoire AQ du CRA, selon la méthode de Bogdanov et al. (2), les
concentrations de brompropylate, de coumaphos, de fluvalinate et de flumé-
thrine contenues dans chaque échantillon.

Résultats et discussion
Résidus

Echantillons grattés sur les parois des ruches

Les analyses des échantillons prélevés par grattage ont montré que toutes les
ruches étaient fortement contaminées soit par du coumaphos soit par du
fluvalinate (tableau 2, figure 1). Aucun échantillon ne contenait de fluméthrine.
Du brompropylate a été détecté en très faibles quantités dans une ruche
seulement. Les contaminations des parois par le fluvalinate sont plus importantes
que celles relevées généralement dans la pratique. On impute cela au traitement

de longue durée.

Cadres à couvain et à miel
Les résultats d'analyse des échantillons de cire prélevés sur les cadres à couvain

et à miel (saisons 2000 et 2001 se situent pour toutes les substances actives
en dessous de la limite de détection (figure 1), à l'exception d'une valeur. En

effet, dans les échantillons de cire prélevés sur les cadres à miel de la colonie
N° 3 (variante: fluvalinate, grattage uniquement), nous avons détecté 0,25 mg
d'acaricide par kilo de cire. Cette valeur est très basse et correspond à la limite
de détection du fluvalinate dans la cire. Dans cette colonie aussi, plus aucun
résidu n'a été détecté l'année suivante.
Tableau 2 : Résidus dans un échantillon gratté sur les parois d'une ruche

Variante Résidus de Méthode de Colonie Résidus en mgAg d'échantillon gratté
substance

active
nettoyage

Brompro
pylate

Coumaphos Fluvalinate Fluméthrine

1 Coumaphos A 1 0.33 11.50 <0.25 <0.25
2 <0.10 10.50 0.39 <0.25

2 Fluvalinate A 3 <0.10 6.71 26.90 <0.25
4 <0.10 8.33 <0.25* <0.25

3 Coumaphos B 5 <0.10 13.50 0.52 <0.25
6 <0.10 9.50 <0.25 <0.25

4 Fluvalinate B 7 <0.10 11.60 31.2 <0.25
8 <0.10 5.46 45.1 <0.25

* Après le grattage, cette ruche a été recontaminée artificiellement au moyen d'une solution à base
de fluvalinate.
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Figure 1 : Résidus d'acaricides dans l'échantillon gratté et dans l'échantillon de cire au terme de
l'essai.

Nettoyage
de la ruche

Echantillon gratté
Cire des cadres à couvain et à miel

après la seconde saison

nCoumaphos
QFluvalinat

2 3 4'

Par grattage

seul.

5 6 7 8

Grattage, lavage
à la soude et
passage à la flamme

tage seul.

5 6 7 8

Grattage, lavage
à la soude et
passage à la flamme

* Après le grattage, cette ruche a été recontaminée artificiellement au moyen d'une solution à base
de fluvalinate.

Conclusions

Les résultats montrent sans aucun
doute possible que, lors du remplacement

de la cire, aucune contamination

notable, due aux résidus
présents dans les parois de la ruche, n'est
à craindre pour la nouvelle cire. Il suffit

de gratter et de flamber les parois
au chalumeau. A noter que le flambage

des ruches est, pour des raisons
d'hygiène, une mesure préconisée
lors de tout nettoyage des ruches.

On part de l'idée que, même après
un nettoyage complet, les parois des
ruches restent légèrement contaminées.

Toutefois, si l'on utilise de la
cire exempte de résidus, on provoque
un effet marqué de dilution. De ce
fait, les résidus dans la nouvelle cire
se situent en dessous de la limite de
détection. Il ressort des analyses de
Bogdanov et al. (2) que les concentrations

de résidus dans le miel pro-
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venant de cadres à miel contaminés sont environ mille à deux mille fois moins
élevées que dans la cire. On peut donc en déduire que dans le miel aussi les
éventuels résidus se situent en dessous de 0,00025 mg par kilo. Or, les valeurs
de tolérance en vigueur en Suisse se situent pour le brompropylate, le couma-
phos et le fluvalinate à respectivement 0,1, 0,05 et 0,01 mg par kilo de miel.
Autrement dit, en remplaçant la totalité de leur cire par de la cire non contaminée

et en nettoyant correctement leurs ruches, les apiculteurs/apicultrices
adoptent des mesures appropriées pour la reconversion à une apiculture
biologique. En procédant ainsi, ils n'auront nul besoin de changer leurs ruches.

Traduction par Evelyne Fasnacht.
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Le miel et la santé

La nourriture d'autrefois, basée directement ou par animaux interposés sur
des milliers d'espèces végétales très variées, assurait un apport régulier et
équitable de ses substances (les oligo-éléments). L'alimentation moderne,
basée sur la monoculture de quelques végétaux standardisés, et sur le
traitement industriel des produits extraits, nous prive dans une large mesure
de ces éléments indispensables.
Dans cette situation, le miel se présente comme un élément réparateur
universel. Le miel provient des extraits floraux et des exsudats d'une
végétation variée, dans lesquels les plantes ont concentré toute leur richesse
en substances précieuses. Le miel, en dehors de ses autres qualités, révèle
une présence universelle en éléments minéraux et en oligo-éléments, ceci
sous une forme particulièrement bien assimilable par le corps humain.

E. Bengsch - extrait d'une annonce éditée par l'UNAF
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